
EOLERESPONSABLE 
EOLJORAT SUD 

Séance d’information publique  

12 EOLIENNES GEANTES  
Région du Jorat / Chalet-à-Gobet 

Grande salle de Froideville (Route de Lausanne 4) 

Jeudi 30 juin 2022 à 20h00 

Bus TL n°60, parkings à proximité 

Vue depuis la tour de Gourze 

Vue depuis le lac Léman 

Informations pratiques Programme  
au verso 



Pensez-vous que les éoliennes sont écologiques ? 

Ces projets éoliens vont industrialiser les bois du Jorat, le plus grand massif forestier de plaine en Suisse avec 

des conséquences désastreuses sur la faune et la flore, tout ça pour une production électrique négligeable, 

intermittente et sans amélioration du bilan de CO2. 

Comment ces éoliennes vont-elles nuire à votre santé ? 

Les infrasons et le bruit à basse fréquence émis par les éoliennes entraînent un risque accru de maux de tête, 

des troubles du sommeil, de dépression, d'épilepsie, d'effets cardiovasculaires et de maladies coronariennes, 

de difficultés de concentration, d’irritabilité, de fatigue et de vertiges. 

Quelle va être la perte de valeur de votre bien immobilier ? 

Des études étrangères ont démontré que la dévalorisation immobilière pouvait aller jusqu’à -20% à -40%. 

Etes-vous attaché aux paysages du canton de Vaud ? 

La ville de Lausanne a prévu d’implanter ces éoliennes en bordure de commune en exportant les nuisances 

de proximité aux habitants des communes avoisinantes. Mais les atteintes au paysage seront visibles depuis 

tout le canton de Vaud. 

La ville de Lausanne va très prochainement mettre à l'enquête le permis de construire 

pour 8 de ces éoliennes géantes (EolJorat Sud). 

Dès la mise à l’enquête, les citoyens auront 30 jours pour faire opposition. 

Vous vous posez d’autres questions ? 

Le jeudi 30 juin 2022, les représentants des associations Paysage-Libre Vaud, EOLERESPONSABLE et  

QUE DU VENT ! ainsi que des professionnels de la santé et de l’économie répondront à vos questions ! 

PROGRAMME  

Explication des projets EolJorat Sud et EolJorat Nord 

Enjeux énergétiques et alternatives 

Impacts directs des parcs éoliens (bruit, infrasons, ombres portées) 

Impacts sur la santé humaine et animale 

Dévalorisation immobilière 

Jets de glace et sécurité des routes et chemins 

Cohabitation d’un parc péri-urbain et d’un parc éolien 

Quelques éléments généraux 

Suite de la procédure : comment pouvez-vous agir ? 

Film de visualisation des parcs et photomontages 

https://paysage-libre-vd.ch 
https://queduvent.ch 

www.eoleresponsable.ch 

Route de Berne 

Refuge Sainte Catherine 

INTERVENANTS 

Christian Amacker, ing. dipl. EPFL 

Jean-Marc Blanc, lic. rer. pol 

Pierre-Philippe Courvoisier, notaire 

Charles Trolliet, vétérinaire, ancien président de  

la Fédération Suisse des Sports Equestres (FSSE) 

Faites opposition ! 


